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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liber
Rgalité
Fraterwitt arSAgence Régionale de Santé

Provence-Alpes
Côte d'Azur

VAr

LE DEPARTEMENT

Ref.: DOMS-1124-12793-D

ARRETE DOMS/PA n° 2024 - R009

portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement
pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « La Source »

sis boulevard Joseph Monnier à Brignoles (83175), et géré
par le Centre Hospitalier Intercommunal de Brignoles - Le Luc en Provence

FINESS ET: 83 001 598 8

FINESS EJ: 83 010 051 7

Le Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur;

Le Président du Conseil Départemental du Var;

Vu le code de l'action sociale et des familles;

Vu le code de la santé publique notamment les articles L.1432-1 et suivants;

Vu le code général des collectivités territoriales;

Vu le code de la Sécurité Sociale:

Vu le code des relations entre le public et l'administration;

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale notamment les articles 80 et
80-1:

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général

de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 18 juillet 2024;

Vu les moratoires accordés par lettres ministérielles des 16 décembre 2020 et 25 mai 2021, relatifs au report
des évaluations externes :

Vu la délibération du Conseil Départemental n° A1 du 26 octobre 2022, relative à l'élection de son président;

Vu l'arrêté en date du 6 novembre 2008 fixant la répartition des capacités et des ressources de l'assurance
maladie entre le secteur sanitaire et le secteur médico-social, fixant la capacité de l'EHPAD « La Source > à

Brignoles à 44 lits en hébergement permanent;

Vu l'arrêté DOMS n° 2018-004 du 13 juillet 2018 fixant le programme interdépartemental d'accompagnement
des handicaps et de la perte d'autonomie de la région PACA (PRIAC) pour la période 2018-2022, complété
par la décision n° 1022-1950-D du 12 octobre 2022 actualisant le PRIAC pour la période 2022-2024;

Vu l'arrêté du 24 septembre 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé et du Schéma Régional de
Santé (2018-2023) de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur;

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-25-00009 - 2024-R009 EHPAD LA SOURCE 5



Vu l'arrêté départemental AR 2020-1313 du 10 novembre 2020 approuvant le Schéma Départemental de
l'Autonomie pour la période 2020-2024;

Vu le règlement départemental d'aide sociale du Département du Var du 13 décembre 2021;

Considérant que l'établissement s'inscrit dans une démarche d'amélioration continue de la qualité;

Considérant que conformément aux moratoires sus-visés et à l'article L. 313-5 du CASF l'établissement

bénéficie d'un renouvellement par tacite reconduction de son autorisation;

Sur proposition du Directeur de la Délégation départementale du Var de l'Agence régionale de santé
Provence-Alpes-Côte d'Azur et de la Directrice générale des Services du Conseil Départemental du Var;

ARRÊTENT

Article 1: en application de l'article L. 313-5 du code de l'action sociale et des familles, l'autorisation de
fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) < La Source »

Brignoles (83175), géré par le Centre Hospitalier Intercommunal de Brignoles - Le Luc en Provence est
renouvelée par tacite reconduction pour une durée de 15 ans à compter du 6 novembre 2023.

à

Article 2: la capacité de l'établissement est fixée à 44 lits d'hébergement permanent, en totalité habilités à

l'aide sociale.

Les lits autorisés sont répertoriés et codifiés dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux

(FINESS) de la manière suivante:

Entité juridique (EJ) : CHI DE BRIGNOLES - LE LUC EN PROVENCE

Numéro d'identification (FINESS): 83 010 051 7

Adresse Boulevard Joseph Monnier CS 10301 83175 Brignoles Cedex
Numéro SIREN: 268 300 027

Statut juridique: 14 - Etb. Pub. Intcom.Hosp.

Entité établissement (ET): EHPAD LA SOURCE

Numéro d'identification (FINESS): 83 001 598 8

Adresse: boulevard Joseph Monnier 83170 Brignoles

Numéro SIRET: 268 300 027 00052

Catégorie établissement: 500 - EHPAD

Mode de fixation des tarifs (MFT): 41 - ARS TG HAS nPUI

Triplet attaché à cet établissement :

Hébergement Permanent (HP) Personnes âgées dépendantes
Capacité autorisée: 44 lits, en totalité habilités à l'aide sociale

Discipline: 924

Mode de fonctionnement: 11

Clientèle: 711

Accueil pour personnes âgées

Hébergement complet internat
Personnes âgées dépendantes

Cet arrêté vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux.

Article 3: l'établissement procédera à l'évaluation de la qualité des prestations qu'il délivre selon la procédure
élaborée par la Haute Autorité de Santé mentionnée à l'article L. 161-37 du code de la Sécurité Sociale et dans

les conditions prévues aux articles L.312-8 ET L.312-203 et suivants du code de l'action sociale et des familles.
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est

Article 4: à aucun moment, la capacité ne devra dépasser celle autorisée par le présent arrêté. Au moins deux

mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction
ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil soumis à autorisation

déclaré aux autorités compétentes ayant délivré l'autorisation. Celles-ci peuvent faire opposition dans un délai
de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé
méconnaît les dispositions du code de l'action sociale et des familles, ne respecte pas les conditions
l'autorisation mentionnées à l'article L313-4 dudit code ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise

en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. L'autorisation ne peut être
cédée qu'avec l'accord desdites autorités.

de

Article 5: le Directeur de la Délégation départementale du Var de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-
Côte d'Azur, la Directrice générale des Services du Conseil Départemental du Var, le Directeur de l'autonomie

et le Payeur départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur et mis
en ligne sur le site internet du Département du Var.

Article 6: le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux devant le Directeur général de l'Agence
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et le Président du Conseil Départemental du Var, et/ou d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon, dans un délai de deux mois, à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il est notifié ou de sa publication pour les tiers. Le tribunal administratif

peut être saisi par l'application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site
< www.telerecours.fr ».

Le Directeur Général

de l'Agence régionale de santé

Provence-Alpes-Côte d'Azur

Pour le Directeur Génératde l'ARS PACА
et par délégation

Le Directeur Général Adjoint
Olivier Brahic

Toulon, le 25 JUIL. 2025

Le Président

du Conseil Départemental
du Var

Jean-Louis MASSON
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté n°1

fixant la dotation globale de financement 2025 des centres d’accueil pour 
demandeurs d’asile CADA SOS AUBAGNE gérés par :

l’association groupe SOS SOLIDARITÉS 
SIRET N° 341 062 404 00478
FINESS E.T. N° 13.005.321.1
FINESS E.J. N° 75 001 596 8

Engagement Juridique n° 2104610297

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de l’action sociale et des familles (CASF) notamment les articles L. 313-8, L. 314-3 à 
L. 314-7, R. 314-1 à R. 314-157 ;

VU le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile;

VU la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de loi de finances pour 2025 ;

VU la loi  n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d'asile 
effectif et une intégration réussie ;

VU le  décret  n°  2024-1168  du  6  décembre  2024  portant  transfert  de  compétence  entre 
juridictions de l'ordre administratif pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

VU le  décret  du  président  de  la  république  du  3  janvier  2025  portant  nomination  de  M. 
Georges-François Leclerc en tant que préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2010 et du 9 juillet 2007 fixant 
les modèles de document prévus aux articles R.  314-10, R.  314-13, R.  314-17, R.  314-19, R.  314-20, 
R. 314-48 et R. 314-82 du CASF ;

VU l’arrêté  du  6  mars  2025  du  Préfet  de  la  Région  Provence-Alpes-Côte  d'Azur  portant 
délégation de signature à Monsieur Didier MAMIS, inspecteur général de santé publique vétérinaire 
de classe normale, secrétaire général pour les affaires régionales de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
responsable de budget opérationnel de programme délégué, responsable d’unité opérationnelle de 
programme délégué, pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur 
le budget de l’État ;
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VU l’arrêté  du  22  mai  2025  fixant  les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de 
fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile pour 2025;

VU l’arrêté préfectoral du 29 novembre 2022 autorisant la création de l’établissement pour 95 
places, du centre d’accueil pour demandeurs d’asile SOS AUBAGNE ;

VU le  rapport  d’orientation  budgétaire  régional  (ROB)  du  16  juin  2025 portant  sur  le 
financement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile au titre de l’année 2025;

VU les crédits du programme 303 « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du 
droit d’asile », Sous-action 15 :  Accueil  et hébergement des demandeurs d’asile », notifiés par le 
ministère de l’Intérieur ;

VU les arrêtés des 12 mars et 14 mai portant versements d’acomptes mensuels pour le centre 
d’accueil de demandeurs d’asile CADA SOS AUBAGNE;

VU les propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2025 adressées par la personne 
ayant qualité pour représenter l’établissement;

VU la décision d’autorisation budgétaire du 11 juillet 2025 ;

SUR proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales

Arrête :

Article 1er

Pour  l’exercice  2025,  les  recettes  et  les  dépenses  prévisionnelles  du  centre  d’accueil  pour 
demandeurs d’asile susvisé du département  des Bouches-du-Rhône sont autorisées comme suit :

 
Groupes fonctionnels

Montants en 
euros

Total en 
euros

Dépenses

Groupe I :
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 116 075,00

777 406,55

Groupe II :
Dépenses afférentes aux personnels 349 641,30
Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 311 690,25

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification 763 313,55

777 406,55

Groupe II :
Autres produits relatif à l'exploitation 14 040,00
Groupe III :
Produits financiers et produits non 
encaissables        53,00
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Article 2

Pour  l’exercice  budgétaire  2025,  la  dotation  globale  de  fonctionnement  2025  est  calculée  en 
prenant en compte une reprise de résultat nulle. 

    

Article 3

Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement 2025 est fixée à  763 313,55 
euros .

Les 95 places du centre d’accueil pour demandeurs d’asile CADA SOS AUBAGNE sont financées au 
coût journalier de 22,01 euros sur la base d’un fonctionnement en année pleine.

L'arrêté porte sur la période de janvier à décembre 2025. 
Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2025, 
l'autorité chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième 
du montant de la dotation globale de l’année 2024, soit 61 861,63 € multipliés par 6 mois, soit un 
montant total de 371 169,78 €. 

Il est procédé à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2025 et la date 
d’entrée en vigueur du nouveau tarif.

Les fractions mensuelles sont recalculées sur la base de la dotation globale de financement 2025 à 
compter  de  la  signature  du  présent  arrêté,  en  application  de  l’article  R.  314-107  du  CASF  et 
conformément à l’échéancier ci-dessous.

ÉCHÉANCIER 2025
relatif à l'arrêté de dotation globale de fonctionnement du CADA

 SOS AUBAGNE

   

EXERCICE 
2025

Montant en euros

JANVIER 61 861,63

FÉVRIER 61 861,63

MARS 61 861,63

AVRIL 61 861,63

MAI 61 861,63

JUIN 61 861,63

JUILLET 65 357,30
AOÛT 65 357,30

SEPTEMBRE 65 357,30

OCTOBRE 65 357,30

NOVEMBRE 65 357,30

DÉCEMBRE 65 357,27

TOTAL 2025 763 313,55
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Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit :

    • (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2025, basée sur 365 jours : 
763 313,55 € ;

    • (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base de la 
dotation globale de fonctionnement 2024 :  371 169,78 € ;

    • (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2025 : 392 143,77 € ;

    • (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 décembre 
2025) : 65 357,30 €.

L’engagement ferme de l’État porte sur les 9/12èmes (maximum). 
Sous réserve de la disponibilité des crédits, l’État engagera le solde par arrêté modificatif.

Article 4

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 303 « Immigration et asile » Action 2 – 
Garantie de l’exercice du droit d’asile – Sous-action 15 : Accueil et hébergement des demandeurs 
d’asile », du budget du ministère de l’Intérieur de la manière suivante :

- Centre financier : 0303-DR13-DP13
- Domaine fonctionnel : 0303-02-15
- Code activité : 030313020101
- Catégorie de produit :  12.02.01
- Centre de coût : MI6DDETS13
- Tiers fournisseur CHORUS =1001675721
-  

Article 5

Ces versements mensuels seront portés au crédit de l’association SOS SOLIDARITES -  N° SIRET : 341 
062 404 00 478
.

Cette  dotation  sera  versée  sur  le  compte  bancaire  ouvert  au  nom  de l’Association  SOS 
SOLIDARITES-CADA AUBAGNE

Banque : CRÉDIT COOPÉRATIF

RIB
Code établissement Code guichet Numéro de compte Clé

42559 10000 08026286016 63

N° IBAN FR76 4255 9100 0008 0262 8601 663

BIC  CCOPFRPPXXX

Article 6

L’ordonnateur de la dépense est le préfet de la région  Provence-Alpes Côte d'Azur.
Le comptable assignataire est la directrice régionale des finances publiques de la région Provence-
Alpes Côte d'Azur.
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Article 7

L’État se réserve la possibilité d’assurer sur pièces et sur place le contrôle de l’action menée par 
l’association. 
En cas de non-exécution totale ou partielle, l’État se réserve le droit de mettre fin à son aide et 
d’exiger le reversement total ou partiel de la dotation accordée.

Article 8

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal administratif de 
Marseille, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  
sera notifié, à compter de sa notification.

Article 9

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale des finances publiques,  et la 
personne ayant qualité pour représenter le CADA SOS AUBAGNE géré par l’établissement principal 
GROUPE SOS SOLIDARITÉS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 30 juillet 2025

Pour le préfet, 
le secrétaire général 

pour les affaires régionales

signé

Didier Mamis
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté n°1

fixant la dotation globale de financement 2025 des centres d’accueil pour 
demandeurs d’asile MARSEILLE GSS gérés par :

l’association groupe SOS SOLIDARITÉS 
SIRET N° 341 062 404 00 478
FINESS E.T. N° 13.004.561.0
FINESS E.J. N° 75 001 596 8

Engagement Juridique n° 2104610298

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de l’action sociale et des familles (CASF) notamment les articles L. 313-8, L. 314-3 à 
L. 314-7, R. 314-1 à R. 314-157 ;

VU le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile;

VU la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de loi de finances pour 2025 ;

VU la loi  n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d'asile 
effectif et une intégration réussie ;

VU le  décret  n°  2024-1168  du  6  décembre  2024  portant  transfert  de  compétence  entre 
juridictions de l'ordre administratif pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

VU le  décret  du  président  de  la  république  du  3  janvier  2025  portant  nomination  de  M. 
Georges-François Leclerc en tant que préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2010 et du 9 juillet 2007 fixant 
les modèles de document prévus aux articles R.  314-10, R.  314-13, R.  314-17, R.  314-19, R.  314-20, 
R. 314-48 et R. 314-82 du CASF ;

VU l’arrêté  du  6  mars  2025  du  Préfet  de  la  Région  Provence-Alpes-Côte  d'Azur  portant 
délégation de signature à Monsieur Didier MAMIS, inspecteur général de santé publique vétérinaire 
de classe normale, secrétaire général pour les affaires régionales de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
responsable de budget opérationnel de programme délégué, responsable d’unité opérationnelle de 
programme délégué, pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur 
le budget de l’État ;
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VU l’arrêté  du  22  mai  2025  fixant  les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de 
fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile pour 2025;

VU l’arrêté  préfectoral  du  13  juillet  2021 autorisant  l ‘extension  de  l’établissement  pour  52 
places,  portant  la  capacité  totale  du centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  LOGISOL à  137 
places ;

VU le  rapport  d’orientation  budgétaire  régional  (ROB)  du  16  juin  2025 portant  sur  le 
financement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile au titre de l’année 2025;

VU les crédits du programme 303 « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du 
droit d’asile », Sous-action 15 :  Accueil  et hébergement des demandeurs d’asile », notifiés par le 
ministère de l’Intérieur ;

VU les arrêtés des 12 mars et 14 mai portant versements d’acomptes mensuels pour le centre 
d’accueil de demandeurs d’asile CADA MARSEILLE GSS;

VU les propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2025 adressées par la personne 
ayant qualité pour représenter l’établissement;

VU la décision d’autorisation budgétaire du 11 juillet 2025 ;

SUR proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales

Arrête :

Article 1er

Pour  l’exercice  2025,  les  recettes  et  les  dépenses  prévisionnelles  du  centre  d’accueil  pour 
demandeurs d’asile susvisé du département  des Bouches-du-Rhône sont autorisées comme suit :

 
Groupes fonctionnels

Montants en 
euros

Total en 
euros

Dépenses

Groupe I :
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 156 310,00

1 119 039,60

Groupe II :
Dépenses afférentes aux personnels 532 865,73
Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 429 863,87

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification 1 101 560,60

1 119 039,60

Groupe II :
Autres produits relatif à l'exploitation 17 465,00
Groupe III :
Produits financiers et produits non 
encaissables 14,00
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Article 2

Pour  l’exercice  budgétaire  2025,  la  dotation  globale  de  fonctionnement  2025  est  calculée  en 
prenant en compte une reprise de résultat nulle.

    

Article 3

Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement 2025 est fixée à  1 101 560,60 
euros .

Les 137 places du centre d’accueil pour demandeurs d’asile MARSEILLE GSS sont financées au coût 
journalier de 22,03 euros sur la base d’un fonctionnement en année pleine.

L'arrêté porte sur la période de janvier à décembre 2025. 
Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2025, 
l'autorité chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième 
du montant de la dotation globale de l’année 2024, soit 89 466,12 € multipliés par 6 mois, soit un 
montant total de  536 796,72 €. 

Il est procédé à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2025 et la date 
d’entrée en vigueur du nouveau tarif.

Les fractions mensuelles sont recalculées sur la base de la dotation globale de financement 2025 à 
compter  de  la  signature  du  présent  arrêté,  en  application  de  l’article  R.  314-107  du  CASF  et 
conformément à l’échéancier ci-dessous.

ÉCHÉANCIER 2025
relatif à l'arrêté de dotation globale de fonctionnement du CADA 

MARSEILLE GSS

   

EXERCICE 
2025

Montant en euros

JANVIER 89 466,12

FÉVRIER 89 466,12

MARS 89 466,12

AVRIL 89 466,12

MAI 89 466,12

JUIN 89 466,12

JUILLET 94 127,31

AOÛT 94 127,31

SEPTEMBRE 94 127,31

OCTOBRE 94 127,31

NOVEMBRE 94 127,31

DÉCEMBRE 94 127,33

TOTAL 2025 1 101 560,60
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Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit :

    • (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2025, basée sur 365 jours : 
1 101 560,60 € ;

    • (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base de la 
dotation globale de fonctionnement 2024 :  536 796,72 € ;

    • (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2025 : 564 763,88 € ;

    • (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 décembre 
2025) : 94 127, 31 €.

L’engagement ferme de l’État porte sur les 9/12èmes (maximum). 
Sous réserve de la disponibilité des crédits, l’État engagera le solde par arrêté modificatif.

Article 4

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 303 « Immigration et asile » Action 2 – 
Garantie de l’exercice du droit d’asile – Sous-action 15 : Accueil et hébergement des demandeurs 
d’asile », du budget du ministère de l’Intérieur de la manière suivante :

- Centre financier : 0303-DR13-DP13
- Domaine fonctionnel : 0303-02-15
- Code activité : 030313020101
- Catégorie de produit :  12.02.01
- Centre de coût : MI6DDETS13
- Tiers fournisseur CHORUS =1001675721

Article 5

Ces versements mensuels seront portés au crédit de l’association SOS SOLIDARITES CADA Marseille 
N° SIRET : 341 062 404 00 478
.

Cette  dotation  sera  versée  sur  le  compte  bancaire  ouvert  au  nom   de l’Association  SOS 
SOLIDARITES 

Banque : CRÉDIT COOPÉRATIF

RIB
Code établissement Code guichet Numéro de compte Clé

42559 10000 08011275264 69

N° IBAN FR76 4255 9100 0008 0112 7526 469

BIC  CCOPFRPPXXX

Article 6

L’ordonnateur de la dépense est le préfet de la région  Provence-Alpes Côte d'Azur.
Le comptable assignataire est la directrice régionale des finances publiques de la région Provence-
Alpes Côte d'Azur.
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Article 7

L’État se réserve la possibilité d’assurer sur pièces et sur place le contrôle de l’action menée par 
l’association. 
En cas de non-exécution totale ou partielle, l’État se réserve le droit de mettre fin à son aide et 
d’exiger le reversement total ou partiel de la dotation accordée.

Article 8

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal administratif de 
Marseille, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  
sera notifié, à compter de sa notification.

Article 9

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale des finances publiques,  et la 
personne ayant qualité pour représenter le CADA MARSEILLE GSS géré par l’établissement principal 
GROUPE SOS SOLIDARITÉS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 30 juillet 2025

Pour le préfet, 
le secrétaire général 

pour les affaires régionales

signé

Didier Mamis
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté n°1

fixant la dotation globale de financement 2025 du centre d’accueil Croix Rouge 
Française Castiglione pour demandeurs d’asile gérés par :

l’association CROIX ROUGE FRANÇAISE
SIRET N° 775 672 272 34 859
FINESS E.T. N° 75 072 133 4 
FINESS E.J. N° 13 004 548 7

Engagement Juridique n° 2104610415

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de l’action sociale et des familles (CASF) notamment les articles L. 313-8, L. 314-3 à 
L. 314-7, R. 314-1 à R. 314-157 ;

VU le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile;

VU la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de loi de finances pour 2025 ;

VU la loi  n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d'asile 
effectif et une intégration réussie ;

VU le  décret  n°  2024-1168  du  6  décembre  2024  portant  transfert  de  compétence  entre 
juridictions de l'ordre administratif pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

VU le  décret  du  président  de  la  république  du  3  janvier  2025  portant  nomination  de  M. 
Georges-François Leclerc en tant que préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2010 et du 9 juillet 2007 fixant 
les modèles de document prévus aux articles R.  314-10, R.  314-13, R.  314-17, R.  314-19, R.  314-20, 
R. 314-48 et R. 314-82 du CASF ;

VU l’arrêté  du  6  mars  2025  du  Préfet  de  la  Région  Provence-Alpes-Côte  d'Azur  portant 
délégation de signature à Monsieur Didier MAMIS, inspecteur général de santé publique vétérinaire 
de classe normale, secrétaire général pour les affaires régionales de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
responsable de budget opérationnel de programme délégué, responsable d’unité opérationnelle de 
programme délégué, pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur 
le budget de l’État ;
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VU l’arrêté  du  22  mai  2025  fixant  les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de 
fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile pour 2025;

VU l’arrêté préfectoral du 4 janvier 2016  autorisant de l’établissement pour 85 places,du centre 
d’accueil pour demandeurs d’asile CROIX ROUGE FRANÇAISE Castiglione ;

VU le  rapport  d’orientation  budgétaire  régional  (ROB)  du  16  juin  2025 portant  sur  le 
financement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile au titre de l’année 2025;

VU les crédits du programme 303 « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du 
droit d’asile », Sous-action 15 :  Accueil  et hébergement des demandeurs d’asile », notifiés par le 
ministère de l’Intérieur ;

VU les arrêtés des 12 mars et 14 mai portant versements d’acomptes mensuels pour le centre 
d’accueil de demandeurs d’asile CADA CRF CASTIGLIONE ;

VU les propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2025 adressées par la personne 
ayant qualité pour représenter l’établissement;

VU la décision d’autorisation budgétaire du 11 juillet 2025 ;

SUR proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales

Arrête :

Article 1er

Pour  l’exercice  2025,  les  recettes  et  les  dépenses  prévisionnelles  du  centre  d’accueil  pour 
demandeurs d’asile susvisé du département  des Bouches-du-Rhône sont autorisées comme suit :

 
Groupes fonctionnels

Montants en 
euros

Total en 
euros

Dépenses

Groupe I :
Dépenses afférentes à l'exploitation courante  67 677,00

679 757,75

Groupe II :
Dépenses afférentes aux personnels 347 965,25
Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 264 715,00

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification 679 757, 75

679 757,75

Groupe II :
Autres produits relatif à l'exploitation 0,00
Groupe III :
Produits financiers et produits non 
encaissables 0,00
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Article 2

Pour  l’exercice  budgétaire  2025,  la  dotation  globale  de  fonctionnement  2025  est  calculée  en 
prenant en compte une reprise de résultat nulle : 

    

Article 3

Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement 2025 est fixée à  679 757,75 
euros.

Les85 places du centre d’accueil pour demandeurs d’asile CROIX ROUGE FRANCAISE CASTIGLIONE 
sont financées au coût journalier de 21,91 euros sur la base d’un fonctionnement en année pleine.

L'arrêté porte sur la période de janvier à décembre 2025. 
Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2025, 
l'autorité chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième 
du montant de la dotation globale de l’année 2024, soit 55 349,88 € multipliés par 6 mois, soit un 
montant total de 332 099,28 €. 

Il est procédé à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2025 et la date 
d’entrée en vigueur du nouveau tarif.

Les fractions mensuelles sont recalculées sur la base de la dotation globale de financement 2025 à 
compter  de  la  signature  du  présent  arrêté,  en  application  de  l’article  R.  314-107  du  CASF  et 
conformément à l’échéancier ci-dessous.

ÉCHÉANCIER 2025
relatif à l'arrêté de dotation globale de fonctionnement du CADA 

CROIX ROUGE FRANCAIS Castiglione

   

EXERCICE 
2025

Montant en euros

JANVIER 55 349,88

FÉVRIER 55 349,88

MARS 55 349,88

AVRIL 55 349,88

MAI 55 349,88

JUIN 55 349,88

JUILLET 57 943,08

AOÛT 57 943,08

SEPTEMBRE 57 943,08

OCTOBRE 57 943,08

NOVEMBRE 57 943,08

DÉCEMBRE 57 943,07

TOTAL 2025 679 757, 75

Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit :

    • (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2025, basée sur 365 jours : 
679 757,75 € ;
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    • (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base de la 
dotation globale de fonctionnement 2024 : 332 099,28 € ;

    • (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2025 : 347 658,47 € ;

    • (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 décembre 
2025) : 57 943,08 €.

L’engagement ferme de l’État porte sur les 9/12èmes (maximum). 
Sous réserve de la disponibilité des crédits, l’État engagera le solde par arrêté modificatif.

Article 4

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 303 « Immigration et asile » Action 2 – 
Garantie de l’exercice du droit d’asile – Sous-action 15 : Accueil et hébergement des demandeurs 
d’asile », du budget du ministère de l’Intérieur de la manière suivante :

- Centre financier : 0303-DR13-DP13
- Domaine fonctionnel : 0303-02-15
- Code activité : 030313020101
- Catégorie de produit :  12.02.01
- Centre de coût : MI6DDETS13 
- Tiers fournisseur CHORUS = 1001605232

Article 5

Ces versements mensuels seront portés au crédit de l’association N° SIRET : 775 672 272 34859.

Cette dotation sera versée sur le compte bancaire ouvert au nom  de l’Association CROIX ROUGE 
FRANÇAISE

Banque : SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 

RIB
Code établissement Code guichet Numéro de compte Clé

30003 00050 00037263064 82

N° IBAN FR76 3000 3000 5000 0372 6306 482

BIC  SOGEFRPP

Article 6

L’ordonnateur de la dépense est le préfet de la région  Provence-Alpes Côte d'Azur.
Le comptable assignataire est la directrice régionale des finances publiques de la région Provence-
Alpes Côte d'Azur.

Article 7

L’État se réserve la possibilité d’assurer sur pièces et sur place le contrôle de l’action menée par 
l’association. 
En cas de non-exécution totale ou partielle, l’État se réserve le droit de mettre fin à son aide et 
d’exiger le reversement total ou partiel de la dotation accordée.
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Article 8

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal administratif de 
Marseille, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  
sera notifié, à compter de sa notification.

Article 9

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale des finances publiques,  et la 
personne ayant qualité pour représenter le CADA CROIX ROUGE FRANÇAISE CASTIGLIONE géré 
par  l’établissement  principal  CROIX  ROUGE  FRANÇAISE  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 30 juillet 2025

Pour le préfet, 
le secrétaire général 

pour les affaires régionales

signé

Didier Mamis
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Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA

R93-2025-07-30-00012

Arrêté fixant la dotation globale de financement

2025 du centre d'accueil HPF 
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté n°1

fixant la dotation globale de financement 2025 du centre d’accueil HPF pour 
demandeurs d’asile gérés par :

l’association HOSPITALITÉ POUR LES FEMMES
SIRET N° 77555867900087

FINESS  N°130018708
FINESS E.J. N° 130002769

Engagement Juridique n° 2104610419

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de l’action sociale et des familles (CASF) notamment les articles L. 313-8, L. 314-3 à 
L. 314-7, R. 314-1 à R. 314-157 ;

VU le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile;

VU la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de loi de finances pour 2025 ;

VU la loi  n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d'asile 
effectif et une intégration réussie ;

VU le  décret  n°  2024-1168  du  6  décembre  2024  portant  transfert  de  compétence  entre 
juridictions de l'ordre administratif pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

VU le  décret  du  président  de  la  république  du  3  janvier  2025  portant  nomination  de  M. 
Georges-François Leclerc en tant que préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2010 et du 9 juillet 2007 fixant 
les modèles de document prévus aux articles R.  314-10, R.  314-13, R.  314-17, R.  314-19, R.  314-20, 
R. 314-48 et R. 314-82 du CASF ;

VU l’arrêté  du  6  mars  2025  du  Préfet  de  la  Région  Provence-Alpes-Côte  d'Azur  portant 
délégation de signature à Monsieur Didier MAMIS, inspecteur général de santé publique vétérinaire 
de classe normale, secrétaire général pour les affaires régionales de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
responsable de budget opérationnel de programme délégué, responsable d’unité opérationnelle de 
programme délégué, pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur 
le budget de l’État ;
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VU l’arrêté  du  22  mai  2025  fixant  les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de 
fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile pour 2025;

VU l’arrêté  préfectoral  du  31  octobre  2006  autorisant  l’extension  du  centre  d’accueil  pour 
demandeurs d’asile HPF de 10 places, portant la capacité totale de CADA HPF à 30 places ;

VU le  rapport  d’orientation  budgétaire  régional  (ROB)  du  16  juin  2025  portant  sur  le 
financement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile au titre de l’année 2025;

VU les crédits du programme 303 « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du 
droit d’asile », Sous-action 15 :  Accueil  et hébergement des demandeurs d’asile », notifiés par le 
ministère de l’Intérieur ;

VU les arrêtés des 12 mars et 14 mai portant versements d’acomptes mensuels pour le centre 
d’accueil de demandeurs d’asile CADA HPF;

VU les propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2025 adressées par la personne 
ayant qualité pour représenter l’établissement;

VU la décision d’autorisation budgétaire du 11 juillet 2025;

SUR proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales

Arrête :

Article 1er

Pour  l’exercice  2025,  les  recettes  et  les  dépenses  prévisionnelles  du  centre  d’accueil  pour 
demandeurs d’asile susvisé du département des Bouches-du-Rhône sont autorisées comme suit :

 
Groupes fonctionnels

Montants en 
euros

Total en 
euros

Dépenses

Groupe I :
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 34 015,00

240 914,50

Groupe II :
Dépenses afférentes aux personnels 130 646,14
Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 76 253,36

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification 240 914,50

240 914,50

Groupe II :
Autres produits relatif à l'exploitation 0,00
Groupe III :
Produits financiers et produits non 
encaissables 0,00
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Article 2

Pour  l’exercice  budgétaire  2025,  la  dotation  globale  de  fonctionnement  2025  est  calculée  en 
prenant en compte une reprise de résultat nulle.

Article 3

Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement 2025 est fixée à 240 914,50 
euros.

Les 30 places du centre d’accueil pour demandeurs d’asile HPF sont financées au coût journalier 
de 22,00 euros sur la base d’un fonctionnement en année pleine.

L'arrêté porte sur la période de janvier à décembre 2025. 
Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2025, 
l'autorité chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième 
du montant de la dotation globale de l’année 2024, soit 19 581,00€ multipliés par  6 mois, soit un 
montant total de 117 486,00 €. 

Il est procédé à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2025 et la date 
d’entrée en vigueur du nouveau tarif.

Les fractions mensuelles sont recalculées sur la base de la dotation globale de financement 2025 à 
compter  de  la  signature  du  présent  arrêté,  en  application  de  l’article  R.  314-107  du  CASF  et 
conformément à l’échéancier ci-dessous.

ÉCHÉANCIER 2025
relatif à l'arrêté de dotation globale de fonctionnement du CADA HPF

   

EXERCICE 
2025

Montant en euros

JANVIER 19 581,00
FÉVRIER 19 581,00

MARS 19 581,00
AVRIL 19 581,00
MAI 19 581,00
JUIN 19 581,00

JUILLET 20 571,42
AOÛT 20 571,42

SEPTEMBRE 20 571,42
OCTOBRE 20 571,42

NOVEMBRE 20 571,42
DÉCEMBRE 20 571,40

TOTAL 2025 240 914,50

Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit :

    • (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2025, basée sur 365 jours : 
240 914,50€ ;
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    • (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base de la 
dotation globale de fonctionnement 2024 : 117 486,00 € ;

    • (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2025 : 123 428,50€ ;

    • (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 décembre 
2025) : 20 571,42 €.

L’engagement ferme de l’État porte sur les 9/12èmes maximum. 
Sous réserve de la disponibilité des crédits, l’État engagera le solde par arrêté modificatif.

Article 4

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 303 « Immigration et asile » Action 2 – 
Garantie de l’exercice du droit d’asile – Sous-action 15 : Accueil et hébergement des demandeurs 
d’asile », du budget du ministère de l’Intérieur de la manière suivante :

- Centre financier : 0303-DR13-DP13
- Domaine fonctionnel : 0303-02-15
- Code activité : 030313020101
- Catégorie de produit :  12.02.01
- Centre de coût : MI6DDETS13
- Tiers fournisseur CHORUS = 1001039381

Article 5

Ces versements mensuels seront portés au crédit de l’association CADA HOSPITALITE POUR LES 
FEMMES, N° SIRET 77555867900087

Cette  dotation  sera  versée  sur  le  compte  bancaire  ouvert  au  nom  de  l’Association  CADA 
HOSPITALITE POUR LES FEMMES 

Banque : SOCIETE GENERAL

RIB
Code établissement Code guichet Numéro de compte Clé

30003 01240 00037284037 17

N° IBAN FR76 3000 3012 4000 0372 8403 717

BIC  SOGEFRPP

Article 6

L’ordonnateur de la dépense est le préfet de la région  Provence-Alpes Côte d'Azur.
Le comptable assignataire est la directrice régionale des finances publiques de la région Provence-
Alpes Côte d'Azur.

Article 7

L’État se réserve la possibilité d’assurer sur pièces et sur place le contrôle de l’action menée par 
l’association. 
En cas de non-exécution totale ou partielle, l’État se réserve le droit de mettre fin à son aide et 
d’exiger le reversement total ou partiel de la dotation accordée.
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Article 8

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal administratif de 
Marseille, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  
sera notifié, à compter de sa notification.

Article 9

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale des finances publiques,  et la 
personne ayant qualité pour représenter le CADA HPF sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 30 juillet 2025

Pour le préfet, 
le secrétaire général 

pour les affaires régionales

signé

Didier Mamis
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Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA

R93-2025-07-30-00013

Arrêté fixant la dotation globale de financement

2025 du centre d'accueil JANE PANNIER
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté n°1

fixant la dotation globale de financement 2025 du centre d’accueil JANE PANNIER 
pour demandeurs d’asile gérés par 

l’association Maison de la Jeune Fille JANE PANNIER
SIRET N° 403 004 922 00023
FINESS E.T. N° 13 001 879 9 
FINESS E.J. N° 13 003 526 4

Engagement Juridique n° 2104610416

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de l’action sociale et des familles (CASF) notamment les articles L. 313-8, L. 314-3 à 
L. 314-7, R. 314-1 à R. 314-157 ;

VU le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile;

VU la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de loi de finances pour 2025 ;

VU la loi  n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d'asile 
effectif et une intégration réussie ;

VU le  décret  n°  2024-1168  du  6  décembre  2024  portant  transfert  de  compétence  entre 
juridictions de l'ordre administratif pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

VU le  décret  du  président  de  la  république  du  3  janvier  2025  portant  nomination  de  M. 
Georges-François Leclerc en tant que préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2010 et du 9 juillet 2007 fixant 
les modèles de document prévus aux articles R.  314-10, R.  314-13, R.  314-17, R.  314-19, R.  314-20, 
R. 314-48 et R. 314-82 du CASF ;

VU l’arrêté  du  6  mars  2025  du  Préfet  de  la  Région  Provence-Alpes-Côte  d'Azur  portant 
délégation de signature à Monsieur Didier MAMIS, inspecteur général de santé publique vétérinaire 
de classe normale, secrétaire général pour les affaires régionales de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
responsable de budget opérationnel de programme délégué, responsable d’unité opérationnelle de 
programme délégué, pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur 
le budget de l’État ;
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VU l’arrêté  du  22  mai  2025  fixant  les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de 
fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile pour 2025;

VU l’arrêté préfectoral du 6 juillet 2016 autorisant l’extension de l’établissement pour 53  places, 
portant la capacité totale du centre d’accueil pour demandeurs d’asile JANE PANNIER à 85 places ;

VU le  rapport  d’orientation  budgétaire  régional  (ROB)  du  16  juin  2025 portant  sur  le 
financement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile au titre de l’année 2025;

VU les crédits du programme 303 « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du 
droit d’asile », Sous-action 15 :  Accueil  et hébergement des demandeurs d’asile », notifiés par le 
ministère de l’Intérieur ;

VU les arrêtés des 12 mars et 14 mai portant versements d’acomptes mensuels pour le centre 
d’accueil de demandeurs d’asile CADA JANE PANNIER;

VU les propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2025 adressées par la personne 
ayant qualité pour représenter l’établissement;

VU la décision d’autorisation budgétaire du 11 juillet 2025 ;

SUR proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales

Arrête :

Article 1er

Pour  l’exercice  2025,  les  recettes  et  les  dépenses  prévisionnelles  du  centre  d’accueil  pour 
demandeurs d’asile susvisé du département  des Bouches-du-Rhône sont autorisées comme suit :

 
Groupes fonctionnels

Montants en 
euros

Total en 
euros

Dépenses

Groupe I :
Dépenses afférentes à l'exploitation courante  117 865,75

730 629,75

Groupe II :
Dépenses afférentes aux personnels 359 929,00
Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 252 835,00

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification 680 757, 75

730 629,75

Groupe II :
Autres produits relatif à l'exploitation 18 410,00
Groupe III :
Produits financiers et produits non 
encaissables 31 462,00
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Article 2

Pour  l’exercice  budgétaire  2025,  la  dotation  globale  de  fonctionnement  2025  est  calculée  en 
prenant en compte une reprise de résultat nulle : 

    

Article 3

Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement 2025 est fixée à  680 757,75 
euros.

Les 85 places du centre d’accueil pour demandeurs d’asile JANE PANNIER sont financées au coût 
journalier de 21,94 euros sur la base d’un fonctionnement en année pleine.

L'arrêté porte sur la période de janvier à décembre 2025. 
Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2025, 
l'autorité chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième 
du montant de la dotation globale de l’année 2024, soit 55 349,88 € multipliés par 6 mois, soit un 
montant total de 332 099,28 €. 

Il est procédé à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2025 et la date 
d’entrée en vigueur du nouveau tarif.

Les fractions mensuelles sont recalculées sur la base de la dotation globale de financement 2025 à 
compter  de  la  signature  du  présent  arrêté,  en  application  de  l’article  R.  314-107  du  CASF  et 
conformément à l’échéancier ci-dessous.

ÉCHÉANCIER 2025
relatif à l'arrêté de dotation globale de fonctionnement du CADA JANE 

PANNIER

   

EXERCICE 
2025

Montant en euros

JANVIER 55 349,88

FÉVRIER 55 349,88

MARS 55 349,88

AVRIL 55 349,88

MAI 55 349,88

JUIN 55 349,88

JUILLET 58 109,75

AOÛT 58 109,75

SEPTEMBRE 58 109,75

OCTOBRE 58 109,75

NOVEMBRE 58 109,75

DÉCEMBRE 58 109,72

TOTAL 2025 680 757, 75

Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit :

    • (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2025, basée sur 365 jours : 
680 757,75 € ;
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    • (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base de la 
dotation globale de fonctionnement 2024 : 332 099,28 € ;

    • (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2025 : 348 658,47 € ;

    • (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 décembre 
2025) : 58 109,75 €.

L’engagement ferme de l’État porte sur les 9/12èmes (maximum). 
Sous réserve de la disponibilité des crédits, l’État engagera le solde par arrêté modificatif.

Article 4

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 303 « Immigration et asile » Action 2 – 
Garantie de l’exercice du droit d’asile – Sous-action 15 : Accueil et hébergement des demandeurs 
d’asile », du budget du ministère de l’Intérieur de la manière suivante :

- Centre financier : 0303-DR13-DP13
- Domaine fonctionnel : 0303-02-15
- Code activité : 030313020101
- Catégorie de produit :  12.02.01
- Centre de coût : MI6DDETS13
- Tiers fournisseur CHORUS = 1001407201

Article 5

Ces versements mensuels seront portés au crédit de l’association N° SIRET : 775  672 272 34859.

Cette dotation sera versée sur le compte bancaire ouvert au nom  de MAISON DE LA JE CENTRE 
JANE PANNIER

Banque : CREDIT COOPERATIF

RIB
Code établissement Code guichet Numéro de compte Clé

42559 10000 08014085335 29

N° IBAN FR76 4255 9100 0008 0140 8533 529

CCOPFRPPXXX

Article 6

L’ordonnateur de la dépense est le préfet de la région  Provence-Alpes Côte d'Azur.
Le comptable assignataire est la directrice régionale des finances publiques de la région Provence-
Alpes Côte d'Azur.

Article 7

L’État se réserve la possibilité d’assurer sur pièces et sur place le contrôle de l’action menée par 
l’association. 
En cas de non-exécution totale ou partielle, l’État se réserve le droit de mettre fin à son aide et 
d’exiger le reversement total ou partiel de la dotation accordée.
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Article 8

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal administratif de 
Marseille, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  
sera notifié, à compter de sa notification.

Article 9

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale des finances publiques,  et la 
personne ayant qualité pour représenter le CADA JANE PANNIER géré par l’établissement principal 
Maison de la Jeune Fille JANE PANNIER sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 30 juillet 2025

Pour le préfet, 
le secrétaire général 

pour les affaires régionales

signé

Didier Mamis
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Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA

R93-2025-07-30-00014

Arrêté fixant la dotation globale de financement

2025 du centre d'accueil La CARAVELLE
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté n°1

fixant la dotation globale de financement 2025 du centre d’accueil  La CARAVELLE 
pour demandeurs d’asile gérés par :

l’association LA CARAVELLE
SIRET N° 32140712400049

FINESS  N°13.001.865.8
FINESS E.J. N° 130004898

Engagement Juridique n° 2104610491

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de l’action sociale et des familles (CASF) notamment les articles L. 313-8, L. 314-3 à 
L. 314-7, R. 314-1 à R. 314-157 ;

VU le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile;

VU la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de loi de finances pour 2025 ;

VU la loi  n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d'asile 
effectif et une intégration réussie ;

VU le  décret  n°  2024-1168  du  6  décembre  2024  portant  transfert  de  compétence  entre 
juridictions de l'ordre administratif pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

VU le  décret  du  président  de  la  république  du  3  janvier  2025  portant  nomination  de  M. 
Georges-François Leclerc en tant que préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2010 et du 9 juillet 2007 fixant 
les modèles de document prévus aux articles R.  314-10, R.  314-13, R.  314-17, R.  314-19, R.  314-20, 
R. 314-48 et R. 314-82 du CASF ;

VU l’arrêté  du  6  mars  2025  du  Préfet  de  la  Région  Provence-Alpes-Côte  d'Azur  portant 
délégation de signature à Monsieur Didier MAMIS, inspecteur général de santé publique vétérinaire 
de classe normale, secrétaire général pour les affaires régionales de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
responsable de budget opérationnel de programme délégué, responsable d’unité opérationnelle de 
programme délégué, pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur 
le budget de l’État ;
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VU l’arrêté  du  22  mai  2025  fixant  les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de 
fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile pour 2025;

VU  l’arrêté préfectoral du 25 avril 2023 autorisant l ‘extension de l’établissement pour 15 places, 
portant la capacité totale du centre d’accueil pour demandeurs d’asile LA CARAVELLE à 173 places ;

VU le  rapport  d’orientation  budgétaire  régional  (ROB)  du  16  juin  2025 portant  sur  le 
financement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile au titre de l’année 2025;

VU les crédits du programme 303 « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du 
droit d’asile », Sous-action 15 :  Accueil  et hébergement des demandeurs d’asile », notifiés par le 
ministère de l’Intérieur ;

VU les arrêtés des 12 mars et 14 mai portant versements d’acomptes mensuels pour le centre 
d’accueil de demandeurs d’asile CADA La Caravelle;

VU les propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2025 adressées par la personne 
ayant qualité pour représenter l’établissement;

VU la décision d’autorisation budgétaire du 11 juillet 2025 ;

SUR proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales

Arrête :

Article 1er

Pour  l’exercice  2025,  les  recettes  et  les  dépenses  prévisionnelles  du  centre  d’accueil  pour 
demandeurs d’asile susvisé du département des Bouches-du-Rhône sont autorisées comme suit :

 
Groupes fonctionnels

Montants en 
euros

Total en 
euros

Dépenses

Groupe I :
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 225 000,00

1  375 473,00

Groupe II :
Dépenses afférentes aux personnels 734 392,00
Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 416 081,00

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification 1 369 473,00

1  375 473,00

Groupe II :
Autres produits relatif à l'exploitation 6 000,00
Groupe III :
Produits financiers et produits non 
encaissables 0,00
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Article 2

Pour  l’exercice  budgétaire  2025,  la  dotation  globale  de  fonctionnement  2025  est  calculée  en 
prenant en compte une reprise de résultat nulle.

Article 3

Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement 2025 est fixée à 1 369 473,00 
euros.

Les 173 places du centre d’accueil pour demandeurs d’asile La CARAVELLE sont financées au coût 
journalier de 21,69 euros sur la base d’un fonctionnement en année pleine.

L'arrêté porte sur la période de janvier à décembre 2025. 
Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2025, 
l'autorité chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième 
du montant de la dotation globale de l’année 2024, soit 112 072,86 € multipliés par 6 mois, soit un 
montant total de 672 437, 16 €. 

Il est procédé à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2025 et la date 
d’entrée en vigueur du nouveau tarif.

Les fractions mensuelles sont recalculées sur la base de la dotation globale de financement 2025 à 
compter  de  la  signature  du  présent  arrêté,  en  application  de  l’article  R.  314-107  du  CASF  et 
conformément à l’échéancier ci-dessous.

ÉCHÉANCIER 2025
relatif à l'arrêté de dotation globale de fonctionnement du CADA La 

CARAVELLE

   

EXERCICE 
2025

Montant en euros

JANVIER 112 072,86
FÉVRIER 112 072,86

MARS 112 072,86
AVRIL 112 072,86
MAI 112 072,86
JUIN 112 072,86

JUILLET 116 172,64
AOÛT 116 172,64

SEPTEMBRE 116 172,64
OCTOBRE 116 172,64

NOVEMBRE 116 172,64
DÉCEMBRE 116 172,64

TOTAL 2025 1 369 473,00

Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit :

    • (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2025, basée sur 365 jours : 
1 369 473,00€ ;
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    • (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base de la 
dotation globale de fonctionnement 2024 : 672 437,16 € ;

    • (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2025 : 697 035,84€ ;

    • (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 décembre 
2025) : 116 172,64 €.

L’engagement ferme de l’État porte sur les 9/12èmes maximum. 
Sous réserve de la disponibilité des crédits, l’État engagera le solde par arrêté modificatif.

Article 4

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 303 « Immigration et asile » Action 2 – 
Garantie de l’exercice du droit d’asile – Sous-action 15 : Accueil et hébergement des demandeurs 
d’asile », du budget du ministère de l’Intérieur de la manière suivante :

- Centre financier : 0303-DR13-DP13
- Domaine fonctionnel : 0303-02-15
- Code activité : 030313020101
- Catégorie de produit :  12.02.01
- Centre de coût : MI6DDETS13
- Tiers fournisseur CHORUS = 1000436080

Article 5

Ces  versements  mensuels  seront  portés  au  crédit  de l’association  LA  CARAVELLE,  N°  SIRET 
32140712400049

Cette dotation sera versée sur le compte bancaire ouvert au nom de l’Association LA CARAVELLE

Banque : CAISSE D’EPARGNE

RIB
Code établissement Code guichet Numéro de compte Clé

11315 00001 08008297465 97

N° IBAN FR76 1131 5000 0108 0082 9746 597

BIC  CEPAFRPP131

Article 6

L’ordonnateur de la dépense est le préfet de la région  Provence-Alpes Côte d'Azur.
Le comptable assignataire est la directrice régionale des finances publiques de la région Provence-
Alpes Côte d'Azur.

Article 7

L’État se réserve la possibilité d’assurer sur pièces et sur place le contrôle de l’action menée par 
l’association. 
En cas de non-exécution totale ou partielle, l’État se réserve le droit de mettre fin à son aide et 
d’exiger le reversement total ou partiel de la dotation accordée.
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Article 8

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal administratif de 
Marseille, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  
sera notifié, à compter de sa notification.

Article 9

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale des finances publiques,  et la 
personne ayant qualité pour représenter le CADA La CARAVELLE sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 30 juillet 2025

Pour le préfet, 
le secrétaire général 

pour les affaires régionales

signé

Didier Mamis
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Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA

R93-2025-07-30-00010

Arrêté fixant la dotation globale de financement

2025 du centre d'accueil MARCO POLO

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales PACA - R93-2025-07-30-00010 - Arrêté fixant la dotation globale de financement 2025

du centre d'accueil MARCO POLO 131



Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté n°1

fixant la dotation globale de financement 2025 du centre d’accueil MARCO POLO 
pour demandeurs d’asile gérés par :

l’association HABITAT PLURIEL
SIRET N° 33348366700197

FINESS  N°13.002.987.9
FINESS E.J. N° 13.080.400.8

Engagement Juridique n° 2104610492

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de l’action sociale et des familles (CASF) notamment les articles L. 313-8, L. 314-3 à 
L. 314-7, R. 314-1 à R. 314-157 ;

VU le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile;

VU la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de loi de finances pour 2025 ;

VU la loi  n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d'asile 
effectif et une intégration réussie ;

VU le  décret  n°  2024-1168  du  6  décembre  2024  portant  transfert  de  compétence  entre 
juridictions de l'ordre administratif pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

VU le  décret  du  président  de  la  république  du  3  janvier  2025  portant  nomination  de  M. 
Georges-François Leclerc en tant que préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2010 et du 9 juillet 2007 fixant 
les modèles de document prévus aux articles R.  314-10, R.  314-13, R.  314-17, R.  314-19, R.  314-20, 
R. 314-48 et R. 314-82 du CASF ;

VU l’arrêté  du  6  mars  2025  du  Préfet  de  la  Région  Provence-Alpes-Côte  d'Azur  portant 
délégation de signature à Monsieur Didier MAMIS, inspecteur général de santé publique vétérinaire 
de classe normale, secrétaire général pour les affaires régionales de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
responsable de budget opérationnel de programme délégué, responsable d’unité opérationnelle de 
programme délégué, pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur 
le budget de l’État ;
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VU l’arrêté  du  22  mai  2025  fixant  les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de 
fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile pour 2025;

VU  l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2002 autorisant l ‘extension de l’établissement pour 30 
places, portant la capacité totale du centre d’accueil pour demandeurs d’asile MARCO POLO à 70 
places ;

VU le  rapport  d’orientation  budgétaire  régional  (ROB)  du  16  juin  2025 portant  sur  le 
financement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile au titre de l’année 2025;

VU les crédits du programme 303 « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du 
droit d’asile », Sous-action 15 :  Accueil  et hébergement des demandeurs d’asile », notifiés par le 
ministère de l’Intérieur ;

VU les arrêtés des 12 mars et 14 mai portant versements d’acomptes mensuels pour le centre 
d’accueil de demandeurs d’asile CADA Marco Polo;

VU les propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2025 adressées par la personne 
ayant qualité pour représenter l’établissement ;

VU la décision d’autorisation budgétaire du 11 juillet 2025 ;

SUR proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales

Arrête :

Article 1er

Pour  l’exercice  2025,  les  recettes  et  les  dépenses  prévisionnelles  du  centre  d’accueil  pour 
demandeurs d’asile susvisé du département des Bouches-du-Rhône sont autorisées comme suit :

 
Groupes fonctionnels

Montants en 
euros

Total en 
euros

Dépenses

Groupe I :
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 47 648,00

563 800,50

Groupe II :
Dépenses afférentes aux personnels 269 302,50
Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 246 850,00

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification 559 800,50

563 800,50

Groupe II :
Autres produits relatif à l'exploitation 4 000,00
Groupe III :
Produits financiers et produits non 
encaissables 0,00
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Article 2

Pour  l’exercice  budgétaire  2025,  la  dotation  globale  de  fonctionnement  2025  est  calculée  en 
prenant en compte une reprise de résultat nulle.

Article 3

Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement 2025 est fixée à 559 800,50 
euros.

Les 70 places du centre d’accueil pour demandeurs d’asile MARCO POLO sont financées au coût 
journalier de 21,91 euros sur la base d’un fonctionnement en année pleine.

L'arrêté porte sur la période de janvier à décembre 2025. 
Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2025, 
l'autorité chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième 
du montant de la dotation globale de l’année 2024, soit 46 666,67 € multipliés par 6 mois, soit un 
montant total de 280 000,02 €. 

Il est procédé à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2025 et la date 
d’entrée en vigueur du nouveau tarif.

Les fractions mensuelles sont recalculées sur la base de la dotation globale de financement 2025 à 
compter  de  la  signature  du  présent  arrêté,  en  application  de  l’article  R.  314-107  du  CASF  et 
conformément à l’échéancier ci-dessous.

ÉCHÉANCIER 2025
relatif à l'arrêté de dotation globale de fonctionnement du CADA MARCO 

POLO

   

EXERCICE 
2025

Montant en euros

JANVIER 46 666,67
FÉVRIER 46 666,67

MARS 46 666,67
AVRIL 46 666,67
MAI 46 666,67
JUIN 46 666,67

JUILLET 46 633,41
AOÛT 46 633,41

SEPTEMBRE 46 633,41
OCTOBRE 46 633,41

NOVEMBRE 46 633,41
DÉCEMBRE 46 633,43

TOTAL 2025 559 800,50

Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit :

    • (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2025, basée sur 365 jours : 
559 800,50€ ;
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    • (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base de la 
dotation globale de fonctionnement 2024 : 280 000,02 € ;

    • (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2025 : 279 800,48€ ;

    • (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 décembre 
2025) : 46 633,413 €.

L’engagement ferme de l’État porte sur les 9/12èmes maximum. 
Sous réserve de la disponibilité des crédits, l’État engagera le solde par arrêté modificatif.

Article 4

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 303 « Immigration et asile » Action 2 – 
Garantie de l’exercice du droit d’asile – Sous-action 15 : Accueil et hébergement des demandeurs 
d’asile », du budget du ministère de l’Intérieur de la manière suivante :

- Centre financier : 0303-DR13-DP13
- Domaine fonctionnel : 0303-02-15
- Code activité : 030313020101
- Catégorie de produit :  12.02.01
- Centre de coût : MI6DDETS13
- Tiers fournisseur CHORUS = 1000435943

Article 5

Ces  versements  mensuels  seront  portés  au  crédit  de l’association  HABITAT PLURIEL,  N°  SIRET 
33348366700197

Cette dotation sera versée sur le compte bancaire ouvert au nom de l’Association HABITAT PLURIEL

Banque : BNP PARIBAS

RIB
Code établissement Code guichet Numéro de compte Clé

30004 00711 00010156412 75

N° IBAN FR76 3000 4007 1100 0101 5641 275

BIC  BNPAFRPPXXX

Article 6

L’ordonnateur de la dépense est le préfet de la région  Provence-Alpes Côte d'Azur.
Le comptable assignataire est la directrice régionale des finances publiques de la région Provence-
Alpes Côte d'Azur.

Article 7

L’État se réserve la possibilité d’assurer sur pièces et sur place le contrôle de l’action menée par 
l’association. 
En cas de non-exécution totale ou partielle, l’État se réserve le droit de mettre fin à son aide et 
d’exiger le reversement total ou partiel de la dotation accordée.
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Article 8

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal administratif de 
Marseille, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  
sera notifié, à compter de sa notification.

Article 9

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale des finances publiques,  et la 
personne ayant qualité pour représenter le CADA MARCO POLO sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 30 juillet 2025

Pour le préfet, 
le secrétaire général 

pour les affaires régionales

signé

Didier Mamis
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Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA

R93-2025-07-30-00011

Arrêté fixant la dotation globale de financement

2025 du centre d'accueil SAINT

EXUPERY 
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté n°1

fixant la dotation globale de financement 2025 du centre d’accueil SAINT 
EXUPERY pour demandeurs d’asile gérés par :

l’association HABITAT PLURIEL
SIRET N° 33348366700197
FINESS  E.T. N°130 030 489
FINESS E.J. N° 13.080.400.8

Engagement Juridique n° 2104610493

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de l’action sociale et des familles (CASF) notamment les articles L. 313-8, L. 314-3 à 
L. 314-7, R. 314-1 à R. 314-157 ;

VU le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile;

VU la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de loi de finances pour 2025 ;

VU la loi  n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d'asile 
effectif et une intégration réussie ;

VU le  décret  n°  2024-1168  du  6  décembre  2024  portant  transfert  de  compétence  entre 
juridictions de l'ordre administratif pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

VU le  décret  du  président  de  la  république  du  3  janvier  2025  portant  nomination  de  M. 
Georges-François Leclerc en tant que préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2010 et du 9 juillet 2007 fixant 
les modèles de document prévus aux articles R.  314-10, R.  314-13, R.  314-17, R.  314-19, R.  314-20, 
R. 314-48 et R. 314-82 du CASF ;

VU l’arrêté  du  6  mars  2025  du  Préfet  de  la  Région  Provence-Alpes-Côte  d'Azur  portant 
délégation de signature à Monsieur Didier MAMIS, inspecteur général de santé publique vétérinaire 
de classe normale, secrétaire général pour les affaires régionales de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
responsable de budget opérationnel de programme délégué, responsable d’unité opérationnelle de 
programme délégué, pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur 
le budget de l’État ;
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VU l’arrêté  du  22  mai  2025  fixant  les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de 
fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile pour 2025;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  15  mai  2001  autorisant  la  création  d’un  centre  d’accueil  pour 
demandeurs d’asile SAINT EXUPERY à 140 places ;

VU le  rapport  d’orientation  budgétaire  régional  (ROB)  du  16  juin  2025 portant  sur  le 
financement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile au titre de l’année 2025;

VU les crédits du programme 303 « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du 
droit d’asile », Sous-action 15 :  Accueil  et hébergement des demandeurs d’asile », notifiés par le 
ministère de l’Intérieur ;

VU les arrêtés des 12 mars et 14 mai portant versements d’acomptes mensuels pour le centre 
d’accueil de demandeurs d’asile CADA Saint Exupery;

VU les propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2025 adressées par la personne 
ayant qualité pour représenter l’établissement;

VU la décision d’autorisation budgétaire du 11 juillet 2025 ;

SUR proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales

Arrête :

Article 1er

Pour  l’exercice  2025,  les  recettes  et  les  dépenses  prévisionnelles  du  centre  d’accueil  pour 
demandeurs d’asile susvisé du département des Bouches-du-Rhône sont autorisées comme suit :

 
Groupes fonctionnels

Montants en 
euros

Total en 
euros

Dépenses

Groupe I :
Dépenses afférentes à l'exploitation courante  219 750,00    

1  129  663,00

Groupe II :
Dépenses afférentes aux personnels  556 703,00 
Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure  353 210,00    

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification  1 119 663,00 

1  129  663,00

Groupe II :
Autres produits relatif à l'exploitation 10  000,00
Groupe III :
Produits financiers et produits non 
encaissables 0, 00
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Article 2

Pour  l’exercice  budgétaire  2025,  la  dotation  globale  de  fonctionnement  2025  est  calculée  en 
prenant en compte une reprise de résultat excédentaire à hauteur de 40 749,21 €, soit 100% de 
l’excédent constaté.

Article 3

Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement 2025 est fixée à  1 119 663,00 
euros.

Les 140 places du centre d’accueil pour demandeurs d’asile SAINT EXUPERY sont financées au coût 
journalier de 21,91 euros sur la base d’un fonctionnement en année pleine.

L'arrêté porte sur la période de janvier à décembre 2025. 
Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2025, 
l'autorité chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième 
du montant de la dotation globale de l’année 2024, soit 89 670,00 € multipliés par 6 mois, soit un 
montant total de 538 020,00 €. 

Il est procédé à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2025 et la date 
d’entrée en vigueur du nouveau tarif.

Les fractions mensuelles sont recalculées sur la base de la dotation globale de financement 2025 à 
compter  de  la  signature  du  présent  arrêté,  en  application  de  l’article  R.  314-107  du  CASF  et 
conformément à l’échéancier ci-dessous.

ÉCHÉANCIER 2025
relatif à l'arrêté de dotation globale de fonctionnement du CADA SAINT 

EXUPERY

   

EXERCICE 
2025

Montant en euros

JANVIER 89 670,00
FÉVRIER 89 670,00

MARS 89 670,00
AVRIL 89 670,00
MAI 89 670,00
JUIN 89 670,00

JUILLET 96 940,50
AOÛT 96 940,50

SEPTEMBRE 96 940,50
OCTOBRE 96 940,50

NOVEMBRE 96 940,50
DÉCEMBRE 96 940,50

TOTAL 2025 1 119 663,00

Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit :

    • (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2025, basée sur 365 jours : 
1 119 663,00€ ;
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    • (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base de la 
dotation globale de fonctionnement 2024 : 538 020,00 € ;

    • (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2025 : 581 643,00€ ;

    • (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 décembre 
2025) : 96 940,50 €.

L’engagement ferme de l’État porte sur les 9/12èmes maximum. 
Sous réserve de la disponibilité des crédits, l’État engagera le solde par arrêté modificatif.

Article 4

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 303 « Immigration et asile » Action 2 – 
Garantie de l’exercice du droit d’asile – Sous-action 15 : Accueil et hébergement des demandeurs 
d’asile », du budget du ministère de l’Intérieur de la manière suivante :

- Centre financier : 0303-DR13-DP13
- Domaine fonctionnel : 0303-02-15
- Code activité : 030313020101
- Catégorie de produit :  12.02.01
- Centre de coût : MI6DDETS13
- Tiers fournisseur CHORUS = 1000435943

Article 5

Ces  versements  mensuels  seront  portés  au  crédit  de l’association  HABITAT PLURIEL,  N°  SIRET 
33348366700197

Cette dotation sera versée sur le compte bancaire ouvert au nom de l’Association HABITAT PLURIEL

Banque : BNP PARIBAS

RIB
Code établissement Code guichet Numéro de compte Clé

30004 00711 00010156412 75

N° IBAN FR76 3000 4007 1100 0101 5641 275

BIC  BNPAFRPPXXX

Article 6

L’ordonnateur de la dépense est le préfet de la région  Provence-Alpes Côte d'Azur.
Le comptable assignataire est la directrice régionale des finances publiques de la région Provence-
Alpes Côte d'Azur.

Article 7

L’État se réserve la possibilité d’assurer sur pièces et sur place le contrôle de l’action menée par 
l’association. 
En cas de non-exécution totale ou partielle, l’État se réserve le droit de mettre fin à son aide et 
d’exiger le reversement total ou partiel de la dotation accordée.
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Article 8

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal administratif de 
Marseille, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  
sera notifié, à compter de sa notification.

Article 9

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale des finances publiques,  et la 
personne ayant qualité pour représenter le CADA SAINT EXUPERY sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 30 juillet 2025

Pour le préfet, 
le secrétaire général 

pour les affaires régionales

signé

Didier Mamis
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